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Loïc HAURY
45, rue de Nantes - 44140   LA PLANCHE

Tél : 02.40.31.93.73
Livraison à domicile

Entretien
Location mini-pelle
Création
Elagage

44140 LA PLANCHE
06 18 14 78 70
02 28 21 86 43
elmapaysage@hotmail.fr

Elma David
Metteur en scène du végétal heureux

Chèque emploi service

Jérémy PASQUIET

    07 71 27 62 95
       jeremy.pasquiet@iadfrance.fr 
       La Planche (44) iadfrance.fr

Contactez le conseiller en immobilier
près de chez vous !

LE VAL FLEURI
HORTICULTEUR

CATcouture atelier
de retouche

02 40 31 92 50
cat.couture@orange.fr

9h - 12h et 15h30 - 19h
Du mardi au vendredi

46 rue de Nantes
44140 La Planche

Sylvain MOULET
s.moulet@imprimerie2000.fr

25, rue du Château d’Eau 
44116 Vieillevigne
Tél. 02 51 31 08 40

Plants de fleurs, de légumes,
Compositions, arbres et arbustes, à 
votre disposition pour votre jardin.

Didier et Simon DELHOMMEAU
2, La Pavagère - Tél. 02 40 31 92 75

NOS SERVICES
Achat
Vente 
Location

17 Avenue du Val de Loire, 44116 VIEILLEVIGNE
02 40 71 01 09 | k.jaulin@cabinet-guemene.fr

44140 LA PLANCHE - 02 40 34 63 03

BÉTON
PRÊT À L’EMPLOI
en libre-service

Rue Alfred de Vigny 85600 MONTAIGU - VENDÉE Tél. : 02 51 94 02 70 www.bouteau.com
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Plants potagers
Fleurs, Vivaces
Chrysanthèmes
Arbustes
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2, La Pavagère – 44140 LA PLANCHE 
0022 4400 3311 9922 7755
contact@vf44.fr
www.levalfleuri.eu 

Sylvain MOULET 

02 40 26 54 64
s.moulet@imprimerie2000.fr

David Siounandan
07 81 95 42 74

Evénements 
professionnels 
et particuliers



3 Bulletin Municipal La Planche  I  Janv. 2025

so
m

m
ai

re   Édito  ....................................................... 3
  Conseil municipal  .................................... 4
  Informations municipales  ......................... 8
  Environnement .......................................... 10
  Vie des écoles  ......................................... 11
  Vie des associations  ................................ 13
  Vie sportive  ............................................. 16 
  Divers  ...................................................... 17 
  Focus  ...................................................... 17 

LA PLANCHE INFOS : 
Publication mensuelle de la Mairie de La Planche   
Nombre d’exemplaires : 750 
Tél : 02.40.31.92.76 / Fax : 02.40.31.98.20  
E-mail : mairie@laplanche.fr

Edito
Avec l’ensemble du 
Conseil Municipal,  
je vous souhaite une 
belle année 2025 !

Qu’elle soit sous un soleil plus présent et de la grisaille pas 
plus qu’il n’en faut !

Bien évidemment, je pense en premier lieu au monde 
agricole et lui souhaite de pouvoir tranquillement reprendre 
le cours d’une année classique, même si, comme 
chacun d’entre vous, j’ai bien compris que le climat et 
les changements climatiques perturbent fortement nos 
prévisions, nos envies de soleil, et les cultures.

Je ne m’aventurai pas à d’autres voeux, si ce n’est que le 
monde économique puisse passer une année prévisible et 
que des projets l’accompagnent tout au long de l’année. 
Et, également, l’envie aussi de continuer à s’impliquer dans 
le monde associatif avec toujours l’intelligence du partage, 
de l’accueil et de la reconnaissance.

Je n’oublie pas nos ainés et nos plus jeunes, qu’une belle 
collaboration, entre ces mondes différents mais tellement 
proches, puisse se développer en cette année 2025.

Et enfin, pour chacun des Planchottes et Planchots, surtout 
une bonne santé et de pouvoir tout au long de l’année 
continuer à partager de beaux moments avec ses amis, 
sa famille et ses voisins. C’est tellement important en ces 
temps où l’individualisme et l’agressivité peuvent côtoyer 
la bienveillance et l’empathie de ne pas oublier ce que nous 
sommes !

En tous les cas, que 2025 puisse vous apporter ce que 
vous souhaitez dans la mesure d’un souhait raisonnable !!

Belle année et surtout gardons nos sourires, nos joies et 
notre sincérité !

Bien sûr, le Conseil Municipal se joint à moi pour vous 
inviter à la cérémonie des voeux, qui aura lieu le vendredi 
10 janvier, à 19h00, salle La Passerelle. Nous serons 
heureux de partager ce moment important de notre 
collectivité avec vous !

SéverineJoly-Piveteau 
Maire
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 CONSEIL MUNICIPAL DU 14 NOVEMBRE 2024

 FINANCES COMMUNALES
 REGULARISATION SUBVENTION AFR SUITE A  

 LA PRISE EN COMPTE DU COMPTE DE RESULTAT  
 DEFINITIF 2023

L’arrêté des comptes 2023 de l’AFR présente un 
excédent, il convient donc de percevoir 46 474.35 € au 
titre de l’excédent constaté sur les services périscolaires 
et la halte-garderie et réparti comme suit :
- Pour la halte-garderie : 36 945.50 €
- Pour les activités périscolaires : 9 528.85 €
Mme le Maire revient sur différents points permettant 
de comprendre pour quelles raisons cet excédent est 
relativement important :
- Depuis 2021, c’est l’Association qui perçoit directement 
le Bonus Territoire et non plus la collectivité (soit le non 
versement d’une somme minimale de 28 500.00 € pour 
la collectivité depuis 2021).
- Compte tenu d’un contrôle URSSAF en 2023, une 
provision de l’ordre de 12 000.00 € avait été effectuée 
par l’AFR (cette somme n’avait donc pas été reversée à 
la commune).
- Compte tenu de la situation liée au COVID, la 
municipalité avait augmenté ses subventions en 2021. 

et 2022 (au total, environ 23 000.00 € supplémentaires 
avaient été versés).
Pour les raisons expliquées ci-dessus, un excédent 
cumulé important apparaît donc en 2023. Le conseil 
municipal notera par ailleurs qu’à ce jour, l’association 
a un solde bancaire conséquent et supérieur à 3 mois 
de salaires chargés. Mme Laurence DOUCHEZ précise 
que malgré ce remboursement d’environ 46 000.00 €, 
l’association a une situation qui lui permet d’avoir une 
assise financière confortable pour pouvoir fonctionner. 
Elle a donc un cash-flow relativement important mais qui 
est nécessaire pour le fonctionnement de l’association.
Mme le Maire indique avoir reçu, avec l’adjointe Enfance 
Jeunesse et la responsable du service enfance, le 
bureau de l’AFR afin d’échanger sur divers sujets, dont 
les questions budgétaires. Le versement de la somme 
de 46 474.35 € va être sollicité auprès de l’association 
dans les prochaines semaines. 
Mme Laurence DOUCHEZ, qui était présidente de l’AFR 
en 2023, ne prend pas part au vote. 
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’acter le 
remboursement des excédents constatés par l’AFR au 
titre de l’exercice 2023 comme mentionné ci-dessus.

 VIE ASSOCIATIVE
 CONVENTION ENTRE L’ACDC ET LA COMMUNE  

 RELATIVE A L’OCCUPATION DE LA SALLE  
 LA PASSERELLE

Outre les règles communes à l’ensemble des 
associations et aux particuliers louant ou occupant la 
salle La Passerelle, une convention complémentaire, 
d’occupation des lieux et d’autorisation particulière, est 
établie pour permettre un fonctionnement fluide des 
lieux occupés spécifiquement par l’ACDC.
Ladite convention prévoit :
- Une clé sera mise à disposition de l’ACDC pour ouvrir 
le portail donnant accès au parking jouxtant la salle de 
sport et se trouvant sur l’ancien terrain de basket.
- L’accès du TGBT est rendu possible, en cas de coupure 
de courant, pour les membres de l’ACDC qui disposent 
d’une habilitation électrique minimale. Au 1er janvier 
de chaque année, l’ACDC devra fournir l’accréditation 
des membres de l’ACDC sans que la municipalité ne lui 
rappelle.
- Câblage de la scène : Le câblage 220 Volts classique 
peut être utilisé lors de l’utilisation ou la location 
courante de la salle La Passerelle par la municipalité 
mais avec l’accord préalable de l’ACDC. Le câblage DMX 
(pilotage des projecteurs) est uniquement réservé à des 
prestations de théâtre, music-hall, … de l’ACDC.
Mme le Maire précise que des travaux ont été réalisés au 
niveau de la scène de la salle La Passerelle. Les retours 

sur ces travaux sont très positifs et Mme le Maire tient 
à souligner la réactivité des services techniques pour 
réaliser les opérations nécessaires, et ce malgré le 
manque d’effectif actuellement.
M. Jean-Paul RICHARD souligne la nécessité de cette 
convention qui permettra aux bénévoles de l’ACDC 
habilités d’intervenir directement sans avoir à solliciter 
les élus d’astreinte. Mme Karine BOUSSONNIERE 
demande si, lorsqu’une autre association occupera la 
salle, elle pourra également intervenir directement. Mme 
le Maire indique que la convention concerne uniquement 
l’ACDC. En cas d’occupation par une autre association, 
c’est bien l’élu d’astreinte qui devra être sollicité pour 
intervenir. M. Christian DELHOMMEAU se demande si un 
spectacle est organisé par une autre association, peut-
elle utiliser les câblages mis en place ? M. Christophe 
BATARD indique que le contenu de la convention répond 
à cette question. Le câblage 220V classique peut être 
utilisé lors de l’utilisation ou la location courante de la 
salle par la municipalité mais avec l’accord de l’ACDC. 
Par contre, le câblage DMX est réservé uniquement à des 
prestations de l’ACDC. M. Bernard HERVOUET demande 
si les câblages de l’ACDC seront mis en sécurité afin de 
ne pas être utilisé de manière intempestive par d’autres 
usagers. M. Christophe BATARD indique que cela va être 
prochainement mis en place. M. Christophe BATARD, 
membre du bureau de l’ACDC ne prend pas part au vote.
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’adopter 
cette convention.
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 CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLOMERATION
 APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION  

 LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES  
 TRANSFEREES

Les communautés de communes de la Vallée de Clisson 
et de Sèvre, Maine et Goulaine ont fusionné au 1er 
janvier 2017, pour former Clisson Sèvre et Maine Agglo. 
A ce titre, plusieurs compétences ont été harmonisées 
ou transférées à partir de 2017, dans le cadre du délai de 
définition de l’intérêt communautaire.
Clisson Sèvre et Maine Agglo, par délibération n°070720-
14 en date du 7 juillet 2020, a créé une Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
entre l’EPCI et ses communes membres, pour la durée 
du mandat 2020-2026 afin d’évaluer le coût net des 
charges transférées des communes vers l’EPCI.
Suite à la création de cette CLECT, un rapport détaillant 
l’évaluation des charges transférées en 2020 amenant 
à une évolution des montants d’attributions de 
compensation versées aux communes a été rédigé.
Après quelques années d’exercice des compétences 
communautaires, et dans la continuité du rapport 

quinquennal présenté au Conseil communautaire en 
date du 22 février 2022, mais également à l’occasion 
des premières dépenses engagées suite au transfert 
de la compétence eaux pluviales urbaines, il est apparu 
nécessaire de requestionner différentes compétences, 
pour étudier la nécessité ou non de réviser l’évaluation 
des charges transférées.
La CLECT s’est réunie à quatre reprises en 2024 et un 
nouveau rapport rappelant les données de cadrage et 
fixant la liste et le chiffrage des évaluations de charges 
transférées faisant l’objet d’un réexamen en 2024 a été 
rédigé et adopté lors de la séance du 3 septembre 2024.
Ce rapport doit être approuvé par deux tiers au moins 
des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant plus de la moitié de la population totale 
de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes représentant les deux tiers 
de la population.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve à 
l’unanimité moins une abstention

 PRESENTATION DES RAPPORTS ANNUELS   
 2023 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE  
 PUBLIC POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 / L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF / L’’EAU  
 POTABLE / LES DECHETS

Dans chaque commune ayant transféré l’une au 
moins de ses compétences en matière d’eau potable 
ou d’assainissement ou de prévention et de gestion 
des déchets ménagers et assimilés à un ou plusieurs 
établissements publics de coopération intercommunale, 
le maire présente au conseil municipal, au plus tard 
dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné, le ou les rapports annuels qu’il aura reçus 
du ou des établissements publics de coopération 
intercommunale ci-dessus mentionnés.
Il indique, dans une note liminaire :
- La nature exacte du service assuré par ce ou ces 
établissements publics de coopération intercommunale 
et, le cas échéant, ce qui relève de la gestion directe de 
la commune concernée ;

- Le prix total de l’eau, de l’assainissement collectif et 
non collectif, (…) et de ses différentes composantes, en 
utilisant les indicateurs mentionnés aux annexes V et VI 
du présent code.
- Le prix total de la prévention et de la gestion des déchets 
et ses différentes composantes, et son financement, en 
utilisant les indicateurs mentionnés à l’annexe XIII.
Est présenté au conseil municipal les rapports annuels 
2023 sur le prix et la qualité des services publics de 
Clisson Sèvre et Maine Agglo.
Le Conseil municipal entérine ces présentations, à 
l’unanimité.
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 ARRÊT DE LA RENOVATION DU CENTRE SOCIO-CULTUREL JACQUES BREL
  En 2020-2021, les conseillers municipaux étaient 

fortement divisés sur l’avenir du Centre Jacques Brel. 
Afin d’impliquer les habitants dans ce projet, le conseil 
municipal a proposé une réunion participative avec 
l’ensemble des associations ainsi qu’une concertation 
citoyenne. De cette concertation est ressortie une 
volonté majoritaire de réhabiliter le bâtiment existant, 
tout en créant une véritable place publique pour la 
commune. 

Dès 2021, une enveloppe budgétaire de 2.5 millions 
d’euros TTC était allouée au projet. Ce montant 
maximum avait été fixé afin de ne pas restreindre 
de manière trop importante les ambitions des futurs 
conseils municipaux et d’empêcher tout projet pour 
notre commune.

Certes, le travail a parfois été difficile, il n’est pas simple 
de concilier les attentes, les visions et les ambitions 
de chacun, élus et associations. Cependant, au fil des 
réunions, un projet commun a émergé, porté par la 
notion de tiers-lieu. En parallèle, une société d’ingénierie, 
accompagnée des élus et des associations, a élaboré un 
cahier des charges pour la réhabilitation. Dans le même 
temps, l’Etablissement public foncier (EPF) a négocié le 
rachat d’une aile du bâtiment, vendu il y a près de 10 ans 
par la municipalité mais dont les rénovations avaient 
été totalement stoppées depuis 6 ans environ par le 
nouveau propriétaire. Les négociations avec celui-ci ont 
pu aboutir, au début de l’année 2024.

Enfin, un concours relatif à la sélection d’un architecte 
pour la réhabilitation du Centre J. Brel a été organisé au 
2ème trimestre 2024. Ce concours s’étant achevé au 
début du 4ème trimestre de cette année. Mais, en 2024, 
fort est de constater plusieurs déconvenues : 
- les coûts présentés pour la réhabilitation du bâtiment 
sont effectivement d’environ 2.5 millions d’euros. Mais, il 
s’agit uniquement de l’enveloppe allouée aux travaux du 
bâtiment. De fait, ne font pas partie de cette enveloppe 
les honoraires de l’architecte, les coûts de démolition, 
la création de la place publique, la rénovation du 
parking, l’achat de meubles, etc. Ainsi, le projet dépasse 
largement ce que peut financièrement se permettre 
notre commune. 
- les subventions encore espérées en 2023 fondent 
drastiquement en 2024. 
- la réhabilitation telle qu’envisagée ne permet même 
pas de réhabiliter l’entièreté du bâtiment J. Brel, une 
partie de l’étage n’étant pas considérée dans ce projet, 
faute de moyens.  
Ainsi, le projet avoisine désormais les 4 millions d’euros, 
une somme que les élus refusent, à juste titre et moi la 
première, de dépenser pour tout projet communal. Cela 
mettrait totalement en péril le devenir des 15 prochaines 
années de notre collectivité. Le conseil municipal a 
donc décidé de mettre fin au projet tel qu’envisagé pour 
préserver les capacités financières de notre commune. 
Pour autant, la volonté de proposer à notre commune 
un lieu dédié à la bibliothèque, à l’école de musique, à 
l’ACDC, au musée mais aussi aux diverses associations 

qui le souhaiteront reste intacte. Ce projet n’est pas 
définitivement abandonné. Néanmoins, il apparait 
nécessaire de changer largement de projet pour 
permettre une réalisation en adéquation avec les 
attentes des concitoyens et en phase avec les ressources 
financières de la collectivité. 

Ainsi, dès ce 12 décembre, le conseil municipal a acté 
sa volonté de construire un nouveau bâtiment, dans 
l’espace dédié aux équipements publics se trouvant dans 
le parc de la Jeunesse. Dès ce début d’année 2025, une 
réunion de pré-programmation sera effectuée, entre la 
commission Bâtiments et les associations utilisatrices, 
pour ensuite aboutir à une présentation en conseil 
municipal. Bien évidemment, cet inaboutissement du 
projet est une très grande déception pour le Conseil 
municipal, affirmer l’inverse serait mentir. Mais, il est 
aussi de notre responsabilité de ne pas s’engager plus 
encore dans la réalisation du projet de Centre culturel 
et dans le processus de démolition de l’ancienne aile du 
Centre J. Brel. 

Certains ne manqueront pas de refaire l’historique de 
ces trois années passées, assurant qu’ils savaient que la 
réhabilitation n’était pas un projet crédible, que raser le 
bâtiment ou reconstruire étaient des solutions évidentes, 
… Alors, certainement des erreurs ont été commises, 
par les élus et moi-même, dans les prises de décisions, 
les réunions répétitives et les ambitions initiales trop 
importantes pour notre collectivité. Mais, je tiens aussi 
à rappeler qu’au moment de ces prises de décisions, 
les fonds friches, les fonds verts et autres aides à la 
réhabilitation des bâtiments publics n’étaient nullement 
destinés à la construction neuve et étaient bien plus 
importantes qu’aujourd’hui. De plus, je tiens à souligner 
que la municipalité a souhaité suivre, autant que possible, 
le résultat de la concertation citoyenne de 2021. Hélas, 
notre volonté ne suffit pas face à la réalité des budgets et 
aux explosions des coûts de rénovation de ces dernières 
années. Il faudra très certainement se contenter d’un 
bâtiment qui ne sera nullement subventionné et devra 
répondre simplement à un fonctionnement clair et mesuré.

Le devenir du Centre Jacques Brel, tel que connu à ce jour, 
sera de rester en l’état, dans l’attente de la construction 
nouvelle. Puis, le Conseil Municipal suivant se devra de 
décider du devenir de ces bâtiments existants (vente en 
l’état, destruction puis vente, voire réhabilitation suivant 
les projets des futurs élus). En tous les cas, la réflexion 
restera ouverte à son sujet, même si la superficie 
totale de 2 500 m2 en plein cœur de bourg permettrait, 
en vue du contexte foncier actuel, de beaux projets 
d’aménagements.

Le Maire
Séverine Joly-Piveteau
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 INFORMATIONS MUNICIPALES

   
A

G
EN

D
A
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U

 M
O

IS

10 JANVIER 2025    Voeux de Mme le Maire
11 JANVIER 2025    Portes ouvertes services enfance-jeunesse 
        Ecoles publiques et privées ;
26 JANVIER 2025    Galette des rois – Foot et Basket
28 JANVIER 2025    Collecte de sang
01er FÉVRIER 2025    Disco – Planch’o Foliz
02 FÉVRIER 2025    Loto - APEL

  CONSEIL MUNICIPAL 
      DES ENFANTS
Les 14 jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants se réunissent 
régulièrement depuis septembre. Ils soumettent des idées et travaillent 
ensemble pour construire les projets et les arbitrer. Les dossiers ainsi 
retenus sont ensuite directement mis en place ou soumis au Conseil 
municipal pour adoption si le budget du projet est conséquent.

A l’occasion de la cérémonie des Voeux du 10 janvier 2025, ils vous 
présenteront les projets réalisés en 2024 et ceux qu’ils espèrent 
pouvoir porter dans l’année de leur mandat.

En attendant de vous retrouver nombreux à cette occasion, 
nous vous souhaitons une Bonne et Heureuse Année 2025.

Retour en images de la séance du 10 Décembre 2024 :

Ensachage des bonbons 
pour la Boom

Visite du Clocher de l’église
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  RECEPTION ANNUELLE DES AINÉS
Le CCAS, en partenariat avec la commune, vous convie :

Samedi 1er mars 2025 
à partir de 12h00 à la salle La Passerelle

Conditions d’inscription : être né en 1955 ou avant. 
Prix unitaire : 5 €.  Pour les conjoints nés après 1955 : 19 €
La participation symbolique de 5 euros sera versée au C.C.A.S. qui est sollicité, tout le long de l’année, 
pour des situations de précarité dans notre commune.
Inscrivez-vous dès maintenant, date limite  vendredi 21 février 2025

Coupon – Réponse à remettre en Mairie accompagné de votre règlement à l’ordre du CCAS

M. ………………………………………………………………………………………  Date de Naissance   …......... / …......... / ….........

Mme ………………………………………………………………………...………  Date de Naissance    …......... / …......... / ….........

Adresse : ………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………

1) Participera au REPAS    OUI      NON  - Nombre de personnes : ………………

2) Livraison colis (gratuit)    OUI      NON  - Nombre de personnes : ………………

  V
OE

UX
 D

U 
M

AI
RE

CCAS 
La Planche

vous informe

 INFORMATIONS MUNICIPALES

  BIENVENUE À NOTRE NOUVEAU DIRECTEUR 
   DES SERVICES TECHNIQUES
Je m’appelle Jean-Baptiste Bourianes et j’ai eu le plaisir de rejoindre votre commune 
en tant que Directeur des Services Techniques le 2 décembre 2024. Âgé de 43 ans et 
résidant à Corcoué-sur-Logne, j’ai précédemment occupé le poste de Responsable 
d’un Service Bâtiment dans une communauté de communes, où j’ai acquis une 
solide expérience dans la gestion et l’entretien des infrastructures.

Je suis enthousiaste d’avoir rejoint La Planche et de mettre mes compétences et 
mon savoir-faire au service de notre collectivité. Mon objectif est de travailler en 
étroite collaboration avec les équipes municipales pour mener à bien les projets de 
la commune. Je suis convaincu que cette nouvelle aventure sera enrichissante et 
pleine de défis stimulants.

  COLLECTE DE SANG

La prochaine collecte de sang  
aura lieu à la Salle La Passerelle  
le Mardi 28 janvier 2025  
de 16h30 à 19h30.

2025

Vendredi 10 Janvier 2025
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SSaammeeddii  1111  jjaannvviieerr  22002255  

POLE ENFANCE  
 Accès rue du stade 

 

Visite des locaux et rencontre avec 
les professionnels des services

PETITE ENFANCE - ENFANCE – JEUNESSE

 Relais Petite Enfance 
 Lieu Accueil Enfants-Parents
 Halte-Garderie « Cabrioles »
 Accueil périscolaire et Accueil de 

Loisirs « Bande de ZIGS »
 Restauration Scolaire
 Service Jeunesse (permanence au 

restaurant scolaire)

  RETOUR SUR : 
“MIMO ET TUF, LA CHASSE AU PÈRE NOËL“ 
POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DE NOS ÉCOLES !
C’est le lundi 9 décembre 2024 que l’ensemble des enfants 
scolarisés à La Planche a pu participer à la folle aventure 
contée par la compagnie “Les Plus Hautes Eaux Connues“.

Le Père-Noël a disparu ?

C’est du moins ce que 
croient Mimo et Tuf, 
clowns et agents secrets, 
qui investissent le dernier 
endroit où il a été vu : un 
supermarché.

Rythmée par des chansons, du mime, de l’improvisation, 
des interactions avec le public, la chasse au Père-Noël est 
une enquête rebondissante au cours de laquelle l’univers du 
supermarché se voit détourné par l’imaginaire déjanté des 
deux clowns. Ce fût un moment très festif, apprécié de tous.
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  URBANISME
  PERMIS DE CONSTRUIRE
  Fondation de la Providence - 17, rue de Nantes

  Construction école maternelle

  DECLARATIONS PRÉALABLES
  BACHELIER Manuel - 9, rue Paul Decauville  

  Extension maison
  AMELINE Jimmy - Nonnaire  

  Panneaux photovoltaïques et isolation des façades

 ENVIRONNEMENT COLLECTE DES DÉCHETS

 ASTREINTE : en cas d’urgence le week-end, 
vous pouvez appeler le : 06.32.98.87.78.  
Un élu de permanence vous répondra.

  DÉCHÈTERIES : 
 JOURS D’OUVERTURE 

  Mardi au samedi de 9h30-12h15  
 et 14h-17h15

 JOURS DE COLLECTE 
 POUR LES DÉCHETS

  Collecte sélective (poubelles jaunes) :  
 Les lundis 13 et 27 janvier

  Ordures ménagères (poubelles noires) :  
 Le samedi 4 janvier et les vendredis 17  
 et 31 janvier

NOUS VOUS RAPPELONS DE RAMASSER VOS POUBELLES 
APRES LE PASSAGE…. SURTOUT DANS  LE CENTRE BOURG 
LORSQUE LES POUBELLES SONT SUR LE TROTTOIR !

  ETAT CIVIL
  NAISSANCE 

  Castiel RENAULT - 2 La Clérissière  ...............................13 novembre 2024

 DÉCÈS
  René PROTEAU - 16 La Robertière ..............................13 novembre 2024
  Marie-Madeleine HERVOUET - 3, rue des Mimosas  17 novembre 2024
  Thérèse GUILLOTIN - 22, rue de la Paix  ......................18 novembre 2024
  Marie HEGRON - 5, La Clérissière  ...............................21 novembre 2024
  Marie Thérèse GUIBERT - 22, rue de la Paix  ..............07 décembre 2024

 BULLETIN MUNICIPAL

Pour le bulletin de février 2025, 
les articles doivent être déposés 
à la mairie pour le 14 janvier  au 
plus tard. Pour l’envoi de vos 
articles, merci de prendre note 
de notre adresse de messagerie  :  
communication@laplanche.fr

Cette initiative vous 
permet de déposer 
vos coquillages dans 
des bennes dans votre 
déchèterie.
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 VIE DES ÉCOLES

 Toute l’équipe de l’école publique
 Antoine de Saint-Exupéry vous 
 souhaite ses meilleurs voeux !

  POUR CONTACTER L’ÉCOLE :

Par téléphone au 02 40 31 91 03
(merci de laisser un message sur le répondeur avec 
vos coordonnées), ou par mail à l’adresse suivante : 
ce.0441996f@ac-nantes.fr

 Un cadeau pour l’école…
L’école publique a reçu récemment un beau cadeau 
de l’association de l’Union Nationale des Combattants 
de La Planche à l’occasion du 80ème anniversaire de 
la disparition d’Antoine de Saint-Exupéry. Il s’agit de 
la maquette d’un avion, piloté par Antoine de Saint-
Exupéry, réalisée par Christophe Chabot et Charles 
Walser. Un grand merci à eux !

 Les 10 ans de la semaine 
 de la maternelle
Cette année, nous avons fêté en bonne compagnie les 
10 ans de la semaine de la maternelle. Les familles ainsi 
que le centre de loisirs, la halte-garderie et le restaurant
scolaire ont répondu présent pour cette semaine festive 
dédiée aux musiques du monde. Le matin, les familles 
étaient invitées dans nos classes pour observer le 
déroulement d’une matinée d’apprentissage. L’après-
midi, les parents nous accompagnaient et participaient 
à différentes activités : découverte de la Batucada, 
des Boomwhackers, découverte des percussions 
corporelles, réalisation d’instruments de musique 
et de silhouettes en mouvement. Les enfants de la 
halte-garderie sont venus à l’école pour participer à 
des séances avec nos élèves de maternelle. Aussi, les 
enfants de la halte et du centre de loisirs ont participé 
avec nos élèves à la réalisation d’une fresque collective. 
Certaines de nos familles ainsi que les ATSEM et les 
enseignantes de notre école ont pu partager un déjeuner 
avec les élèves au restaurant scolaire. Enfin, nous 
avons clôturé cette semaine en nous réunissant dans le 

restaurant scolaire pour un moment convivial. L’équipe 
éducative remercie l’ensemble de nos partenaires pour 
leur participation !

 Le spectacle de Noël
Tous nos élèves ont pu assister à un spectacle de 
Noël intitulé “Mimo et Tuf“ le 9 décembre dernier 
dans la salle La Passerelle. Celui-ci a été offert par la 
mairie à l’ensemble des enfants scolarisés dans notre 
commune. Petits et grands ont passé un excellent 
moment et ont pu rapporter à la maison un père-noël en 
chocolat. Nous tenions à remercier l’équipe municipale 
pour leur accueil et l’organisation de cette journée.

A bientôt à l’école, L’équipe éducative

 Les portes ouvertes de l’école
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 VIE DES ÉCOLES

 Les “vendredis autrement“
 en maternelle

Tous les vendredis matin, les enfants de maternelle 
se retrouvent pour partager un temps d’activité, 
accompagnés par des parents volontaires. L’objectif est 
de leur permettre de vivre des moments différents des 
temps de classe habituels. Depuis le début de l’année 
scolaire, les enfants ont ainsi eu l’occasion de participer 
à des ateliers cuisine et jeux de société. Ils se sont 
rendus à la bibliothèque et ont exercé leur motricité à 
la salle de sport. Une fois par période, une sortie nature 
est également organisée. Au mois de novembre, les 
enfants ont ainsi arpenté la commune à l’écoute des 
bruits de leur environnement.

De beaux moments de partage 
et de découvertes !

  POUR CONTACTER L’ÉCOLE :

Si vous êtes intéressés pour inscrire votre enfant à 
l’école Sainte Catherine, vous pouvez contacter la 
cheffe d’établissement  
Hélène LEDROIT  
par téléphone au : 06 70 27 98 94
ou par mail : ec.planche.ste-catherine@ec44.fr
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 VIE ASSOCIATIVE

  DISCO
L’association Planch’o Foliz organise une 
soirée disco le samedi 1 février à la salle La 
Passerelle. Cette soirée est réservée pour 
les jeunes de 14 à 20 ans. Elle débutera 
à 21h00. Entrée 6 €. Pour cette soirée il 
faudra vous munir de votre carte d’identité 
et les paiements pourront se faire par carte 
bancaire. Les inscriptions ont lieu jusqu’au 
30 janvier 2025 sur le site helloasso.com/
associations/planchofoliz/disco-du-1er-
fevrier. Elles se feront sous condition de 
validation par l’association. L’entrée sera sur 
réservation uniquement. Une restauration 
rapide sera proposée par l’Espace jeunes.
Vous souhaitez venir nous aider  
n’hésitez pas à nous contacter..

Accès 

direct pour 

l’inscription par 

ce QR code

  CLUB DE RETRAITES LES GENETS D’OR
Cette année, nous allons fêter les 50 ans du club, qui a été 
créé en 1975.Pendant cette longue période, il a permis à des 
centaines de retraités planchots d’éviter parfois l’isolement 
causé par la fin d’activité professionnelle, par une séparation 
… et a offert du bonheur à tous :

 en se retrouvant régulièrement (d’abord une semaine  
 sur deux, puis chaque semaine )dans une salle  
 communale pour s’adonner à des jeux divers : belote,  
 tarot, scrabble … , rencontrer d’autres groupes … ,

  en participant à des repas (conviviaux ou avec  
 spectacles) ou à des fêtes diverses,

  en participant à  des voyages, en France ou à l’étranger,  
 etc.

Pour perdurer, il souhaite accueillir de nouveaux adhérents…     
Retraités, vous aimeriez  trouver ces ambiances amicales ? 
Rejoignez-nous (cotisation annuelle de 12 €).  

Pour tous renseignements :  
tél : 02 40 31 93 37 ou 02 40 31 90 22.

Le club présente ses meilleurs vœux  
pour 2025 à tous.     

  SUBVENTIONS 2025  
      POUR LES ASSOCIATIONS
Nous vous rappelons que vous avez jusqu’au 13 janvier 
2025 pour déposer votre demande (dossier à retirer 
au secrétariat ou via le site internet). Tout dossier 
incomplet pourra entrainer un refus de subvention.

  AMICALE TAROT LOISIRS
Les prochaines dates pour les soirées TAROT  
sont fixées aux :
 10 janvier 2025  14 février 2025
 14 mars 2025   11 avril 2025
 16 mai 2025   13 juin 2025 

Rendez-vous à la salle Marianne - 20 h 

Les débutants et les nouveaux joueurs  
sont toujours les bienvenus.
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   STAGES THÉÂTRE ENFANTS /ADOS !

Les prochains stages théâtres arrivent à grands pas. Pensez à inscrire vos enfants !

 Emotions, du 10 au 14 février 2025 inclus : représentation le 14 février.
Les émotions, sont parfois grandes, parfois grosses, et parfois même elles nous 
submergent. Cependant, au théâtre, elles sont les grandes invitées de notre 
stage ! Entre cascades d’émotions, dialogues intenses et grandes envolées 
lyriques, ce stage aura pour but d’approfondir le rapport théâtral aux émotions, 
et de créer une forme théâtrale collective centrée sur ce thème puissant.

 Raconte-moi un souvenir, du 07 au 11 avril 2025 inclus : représentation 
le 11 avril.
Un souvenir, on peut en avoir à partir de ses 3 ans. Mais quels souvenirs de leur 
propre enfance ont nos grands-parents !? Ce stage aura pour but de créer des 
formes courtes à partir de souvenirs de nos aînés, récoltés par nos stagiaires 
eux-mêmes auprès de leurs grands-parents. Parce que oui, nos aînés aussi ont 
été jeunes et... ils en ont des choses à nous raconter

Répartition sur 2 groupes de 12 en fonction de l’âge : 
- de 13h30 à 15h30 pour les 7/10 ans 
- de 16h à 18h pour les 11/16 ans
Les tarifs sont : 75€ le stage
Renseignement et inscription à asso.acdc@hotmail.fr

L’ACDC vous souhaite une année 2025 
remplie de belles émotions et espère 
vous voir nombreux lors de nos 
prochains spectacles.

Vous avez été nombreux à venir découvrir la pièce de 
théâtre “La croisière abuse“ en décembre et nous vous 
en remercions chaleureusement.
L’ACDC travaille déjà depuis plusieurs mois sur son 
nouveau spectacle de variétés. On vous concocte le 
meilleur pour vous faire passer un excellent moment 
en notre compagnie. 

 Au programme : rires, chants, danses, musiques 
et autres surprises dans un univers quelque peu 
magique... réservez déjà vos dates !
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  CONCERT NOTES D’HIVER
Le concert Notes d’Hiver se tiendra le dimanche 
26 janvier 2025 à partir de 16h au théâtre des 
Orch’idées de Boussay. Cet événement, gratuit et 
ouvert à tous, promet de ravir petits et grands.
Des boissons et gourmandises seront proposées 
sur place. Que vous soyez amateur de musique, 
parent d’élève ou simplement curieux, venez 
partager un moment de détente et de convivialité.

 Pensez à réserver votre place sur notre site 
www.partitiona4.fr

Partition à 4 
contact@partitiona4.fr 
07 84 71 88 78

    BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque est ouverte  
au centre Jacques Brel : 
- Le mercredi et le samedi de 10h à 
11h30  
- Le mercredi soir de 16h30 à 18h,  
  sur temps scolaire.

Tous les prix littéraires sont arrivés et de nombreuses 
nouveautés vous attendent pour ce début d’année. 

 Houris retrace le parcours d’Aube, une 
jeune Algérienne qui doit se souvenir de 
la guerre d’indépendance, qu’elle n’a pas 
vécue, et oublier la guerre civile des années 
1990, qu’elle a elle-même traversée. Sa 
tragédie est marquée sur son corps : une 
cicatrice au cou et des cordes vocales 
détruites. Muette, elle rêve de retrouver 
sa voix. Son histoire, elle ne peut la raconter qu’à la fille 
qu’elle porte dans son ventre. Mais a-t-elle le droit de 
garder cette enfant ? Peut-on donner la vie quand on vous 
l’a presque arrachée ? Dans un pays qui a voté des lois 
pour punir quiconque évoque la guerre civile, Aube décide 
de se rendre dans son village natal, où tout a débuté, et où 
les morts lui répondront peut-être. 

 Lucinda Riley (1965-2021) est une actrice irlandaise. 

Après une carrière d’actrice, elle a écrit son 
premier roman à 24 ans. Elle est l’une des 
autrices étrangères les plus lues en France 
depuis 2021. Sa série Les Sept Soeurs, 
qui suit le destin de soeurs adoptées, est 
devenue un phénomène mondial, créant 
un genre littéraire à part entière. “Tu 
seras dotée d’une beauté extraordinaire 

plus tard. Ça ne sera peut-être pas la bénédiction que le 
monde s’imagine. Méfie-toi. Il reviendra te trouver sur 
la lande. Nul ne peut modifier le cours du destin... “ Leah 
Thompson, jeune femme d’une beauté saisissante née au 
sein d’une famille modeste du Yorkshire, n’a jamais oublié 
les paroles de la vieille femme de son village. Devenue une 
célèbre mannequin, elle travaille à Milan, Londres et New 
York avec les plus grands photographes de mode. Mais 
malgré cette vie luxueuse, un événement traumatisant ne 
cesse de la tourmenter. Leah est toujours hantée par cette 
prophétie et par les fantômes de son passé qui semblent 
mystérieusement mêlés à l’histoire tragique de deux 
enfants polonais pendant la Seconde Guerre mondiale… 
À travers le destin d’une famille ravagée par la guerre et 
les secrets, Lucinda Riley nous offre un roman éblouissant 
entre l’Angleterre, l’Italie, les États-Unis et la Pologne.

Toute l’équipe des “Amis du livre“  
vous souhaite une belle année 2025 !
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VIE SPORTIVE
  RANDONNÉE PÉDESTRE 

 12-01-2025  
 Marche à La Planche de  
 la nouvelle année
 19-01-2025  

 Marche à St Georges de Montaigu
 26-01-2025  

 Marche à L’Herbergement

MARCHE DU VENDREDI APRES MIDI :  
DEPART A 14h DU PARKING.  
Nous faisons différents groupes de 
marcheurs suivant la vitesse de chacun.
Le bureau vous souhaite une bonne 
et heureuse année ainsi que de belles 
randonnées.

  APE 
Tout d’abord, l’APE vous souhaite  
une belle et heureuse Année 2025 !
L’après-midi du 16 novembre, partagé autour de Laura, 
animatrice et vendeuse des jeux de société “Oika Oika“, 
organisé conjointement par l’APEL et l’APE, fut vraiment un 
succès ! Les enfants et les grands étaient heureux de se 
retrouver pour s’amuser et goûter. Merci à tous les acteurs 
de ce moment ! (des photos sont sur notre page Facebook) 
Pour soutenir les CM2 dans leur projet de vivre “the farmer 
life“ dans une exploitation agricole à Campbon (44), l’APE a 
organisé en novembre une vente de tabliers avec les dessins 
de tous les élèves, et de planches de cuisine gravées des 
dessins des CM2. 
Dernières commandes également passées en novembre 
pour les chocolats Chocodic dont nous parlions dans le 
bulletin précédent. 

Quatre rappels ou points importants 
- Grand Merci de votre générosité pour les plus démunis avec 
vos boîtes solidaires que nous avons récoltées. - Les portes 
ouvertes de l’école Antoine de Saint-Exupéry : samedi 11 janvier 
2025 de 10h à 12h. - Rendez-vous littérature avec le Festival 
du Livre pour nos enfants, offrant une large variété d’ouvrages: 
du 11 au vendredi 17 janvier à l’école (ce sera fléché) de 16h15 
à 19h pour les jours de la semaine. - “La boom des P’tits 
Planchots“ : Bravo et merci au Conseil Municipal des Enfants 
pour cette idée originale et son organisation. Remerciements 
aussi aux parents d’élèves des 2 écoles qui ont participé et 
aidé à son bon déroulement. Un chouette événement musical 
pour les petites danseuses et petits danseurs en herbe, qui a 
eu lieu le samedi 14 décembre à la salle “P’tite Pause“. Enfin 
n’hésitez pas à venir consulter la page Facebook de l’APE de 
l’école Antoine de Saint-Exupéry : pour avoir les informations 
utiles de nos projets, nos ventes, etc. Agréable continuation à 
vous toutes et tous. L’équipe de l’APE.

  LPVB BASKET 
Nous vous adressons tous nos voeux pour cette nouvelle année 
2025, qu’elle vous apporte santé, bonheur et réussite dans tous 
vos projets, et surtout de belles victoires sportives… !

PLANNING : Nous n’avons pas encore les dates pour la deuxième phase sauf 
pour l’équipe féminine 1 :

 Dimanche 12 janvier 2025 :
 - SF1 reçoit CTC Havre et Loire Basket - 15h30 match à La Planche

 Dimanche 19 janvier 2025 :
 - SF1 déplacement à Orvault Sports Basket – 2

 Dimanche 26 janvier 2025 :
 -  SF1 reçoit BC Basse Loire – 2 - 15h30 match à La Planche

Galette des rois :  
Le LPVB et l’ASVP organisent leur traditionnelle galette des 
rois à destination des joueurs, parents, supporteurs le 26 
janvier à partir de 17h30, salle Lamoricière à Vieillevigne.

  ASVP FOOTBALL
AGENDA SPORTIF
Chaque début de semaine, retrouvez le planning des 
compétitions sur www.asvp-football.fr ou sur la page 
Facebook du club “ASVP Football “

CHAMPIONNATS SENIORS :
 Dimanche 26 janvier

• La Roche VF C vs ASVP A (extérieur)
• ASVP B vs Elan de Gorges C (domicile)
• ASVP C vs FC Entente du Vignoble B (domicile)
• FC Sud Sèvres et Maine D vs ASVP D (extérieur)

 Coupe District 32ème de finale :
Dimanche 18 janvier
- ASVP C vs à définir

 Galette des rois :
L’ASVP et le LPVB organisent leur traditionnelle galette des rois 
à destination des joueurs, parents, supporteurs le 26 janvier à 
partir de 17h30, salle (à déterminer)

Secrétariat : 06.35.45.42.63  
Mail : asvp.football@yahoo.fr  
Site internet : www.asvp-football.fr
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 FOCUS SUR...

 MARC BAUDRY -  SARL B2M

La famille des artisans planchots continue 
de s’agrandir. La SARL B2M “Baudry Marc 
Maçonnerie“ a vu le jour le 4 novembre 
2024. Pour ceux qui ne le connaissent pas 
Marc a démarré en septembre 2008 comme 
apprenti dans la société Pénisson, entreprise 
de maçonnerie depuis plusieurs générations 
sur notre commune. Il a obtenu un BEP 
technique du gros oeuvre du bâtiment 
puis un BP maçon. Il gravit les échelons 
au sein de cette entreprise pour devenir 
chef de chantier. Il gérait l’implantation des 
chantiers, les approvisionnements, la mise 
en oeuvre de la construction et le suivi avec 
les architectes. Après 15 ans d’évolution 
Marc décide de voler de ses propres ailes.

 QUELLES PRESTATIONS PROPOSE-T-IL ?

Dans un premier temps, il s’oriente vers la rénovation et la modification de l’existant avec agrandissement. 
Pour les nouvelles constructions, il est en mesure de prendre en charge le lot maçonnerie dans sa globalité. 
Pour les travaux plus importants, il s’appuie, comme c’est déjà le cas aujourd’hui, sur son réseau d’artisans 
locaux. De plus, afin de compléter son cursus, en parallèle de son activité, il va suivre une formation handibat-
aménagement pour accès PMR.

Outre ce nouvel investissement professionnel, Marc est aussi une personne engagée, depuis plus de 10 ans, 
au sein de la grande équipe des sapeurs-pompiers de La Planche.

IL EST POSSIBLE DE LE CONTACTER AU 06 07 49 22 70.



Association Vieillevigne-La Planche
25 rue Beausoleil - 44116 Vieillevigne

Tél. : 02 40 54 84 45 - Mail : paysdaigrefeuille@fede44.admr.org

44140 LA PLANCHE
contact@vincentnatureservices.fr

www.vincentnatureservices.fr
N° agrément : SAP 804 163 012

Vincent FRANCHETEAU
06 87 43 56 83

Brasserie LE PONCEAU
6 Les Rambaudières - 44140 LA PLANCHE

www.namnet.beer
facebook @namnetbeer

06 87 33 66 81

Ventes directes 

le vendredi de 15h à 19h 

et le samedi de 14h à 19h

Plâtrier - Staffeur - Plaquiste - Jointoyeur

Bertrand FALC'HUN - 44140 La Planche

06 31 67 59 05
contact@bfplatrerie.fr

www.bfplatrerie.fr

Couverture - Zinguerie
Plomberie - Chauffage - Sanitaire

SARL MOINE Frères
4 rue de l’Ognon

Nonnaire - 44140 LA PLANCHE
Tél. 06 73 59 27 19  - Tél. 06 80 99 01 50

 

 

COMPLEMENTAIRE SANTÉ & PREVOYANCE

12 Rue Beausoleil

44116 VIEILLEVIGNE
Tél  : 02 40 26 52 40   Fax : 02 40 02 03 53

vieillevigne@lesmutuellesligeriennes.com
PARTICULIERS—PROFESSIONNELS—ENTREPRISES 

      www.lesmutuellesligeriennes.com 

Donnez une nouvelle 

jeunesse à votre

communication !
Sylvain MOULET

06 60 32 87 85

Vieillevigne - Tél. 02 51 31 08 40 

Print
Signalétique

- Imprimerie : flyers,               
catalogues, affiches, ...
- Habillages véhicules,
- Enseignes,
- Banderoles,
- Création sites internet,
- Etc.

 

44140 LA PLANCHE
vincentnatureservices@orange.fr

www.vincentnatureservices.fr
N° agrément : SAP 804 163 012

Vincent FRANCHETEAU
06 87 43 56 83

Vieillevigne
02 40 26 52 40

Vieillevigne
02 40 26 52 40

Vieillevigne
02 40 26 52 40

Vieillevigne
02 40 26 52 40

5, rue des métiers
Nonnaire - 44140 La Planche

TéL. 02 40 31 83 01 - Port. 06 80 99 01 50

E-mail : leslie.chardonneau@groupama-loire-bretagne.fr





EHPAD et HAMEAU
FLEURS DES CHAMPS
22 rue de la paix - LA PLANCHE 
Tel. : 02 40 31 96 16 

Une Résidence et des 
locatifs pour personnes 
âgées,agréable à vivre
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menuiserie.bichon@orange.fr

PARTAGEONS
NOS COULEURS

Laquage de l’Océan
Le Petit Gast
44140 LA PLANCHE
Tél. 02 52 52 05 90 - Fax : 02 52 52 05 99

Laquage de l’Océan est une
entreprise de thermolaquage pour 
la décoration et la protection des 
supports métalliques aluminium.

Vivre sans tabac, Maigrir, 
Gérer son stress, ses émotions
(peur, chagrin, deuil, séparation..),
Acquérir une meilleure estime de soi, 
Développer sa motivation, mieux communiquer, ...

Geneviève JAUMOUILLÉ BONNET
Educatrice spécialisée - Hypnothérapeute

2, rue du clos rivière  -  44230 Saint Sébastien sur Loire
Tél : 06 98 76 24 06 (répondeur)  -  www.hypnoseetsystemie.fr

OUVERT DU VENDREDI AU DIMANCHE DE 18H00 A 21H30

32, rue de Nantes - 44140 La PLANCHE
06 06 46 73 75

contact@vbcom44-85.fr - www.vbcom44-85.fr

Maison connectée Fibre optique

Localisation 
de gaines bouchées

Télécom

VINCENT BITON
6, rue de la Garenne
44140 LA PLANCHE

06 87 17 91 09 contact@vbcom44-85.fr
www.vbcom44-85.com
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Micro-crèche La Planche
 

1 Place de la Vallée
44140 LA PLANCHE

Si vous aussi, vous désirez faire paraître votre 

publicité dans le magazine municipal, 

n’hésitez par à joindre Sylvain Moulet de 

l’IMPRIMERIE 2000 à Vieillevigne

au 02 40 26 54 64 ou 06 60 32 87 85.

06 07 49 22 70

contact@b2m-maconnerie.fr

Particuliers
Professionnels

Neuf &
Rénovation

44140 LA PLANCHE

&  d É c o r a t i v e
Alex Chaillou - 06 80 95 15 43 - contact@lachaillepente.fr

Mikaël Favreau - 06 32 26 47 89 - mikael.favreau44@gmail.com
26, avenue des acacias 44140 La Planche


